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La séance est ouverte à 11 h 50 .

EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES (point 4 de l'ordre
du jour) ( suite )

1. La PRESIDENTE  invite le Comité à adopter les conclusions relatives aux
rapports initiaux qu'il a examinés à sa quatorzième session.

Rapport initial de la Bulgarie  (CRC/C/8/Add.29)

2. Mme SANTOS PAIS  (Rapporteur) présente le projet de conclusions du Comité
sur le rapport initial de la Bulgarie (CRC/C/15/Add.66).

3. Les conclusions sur le rapport initial de la Bulgarie sont adoptées .

Rapport initial de l'Ethiopie  (CRC/C/8/Add.27)

4. Mme SANTOS PAIS  (Rapporteur) présente le projet de conclusions du Comité
sur le rapport initial de l'Ethiopie (CRC/C/15/Add.67).

5. Les conclusions sur le rapport initial de l'Ethiopie sont adoptées .

Rapport initial du Panama  (CRC/C/8/Add.28)

6. Mme SANTOS PAIS  (Rapporteur) présente le projet de conclusions du Comité
sur le rapport initial du Panama (CRC/C/15/Add.68).

7. Les conclusions sur le rapport initial du Panama sont adoptées .

Rapport initial du Myanmar  (CRC/C/8/Add.9)

8. Mme SANTOS PAIS  (Rapporteur) présente le projet de conclusions du Comité
sur le rapport initial du Myanmar (CRC/C/15/Add.69).

9. Les conclusions sur le rapport initial du Myanmar sont adoptées .

Rapport initial de la République arabe syrienne  (CRC/C/28/Add.2)

10. Mme SANTOS PAIS  (Rapporteur) présente le projet de conclusions du Comité
sur le rapport initial de la République arabe syrienne (CRC/C/15/Add.70).

11. Les conclusions sur le rapport initial de la République arabe syrienne
sont adoptées .

Rapport initial de la NouvelleZélande  (CRC/C/28/Add.3)

12. Mme SANTOS PAIS  (Rapporteur) présente le projet de conclusions du Comité
sur le rapport initial de la NouvelleZélande (CRC/C/15/Add.71).

13. Les conclusions sur le rapport initial de la NouvelleZélande sont
adoptées .
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ADOPTION DU RAPPORT DU COMITE SUR SA QUATORZIEME SESSION (CRC/C/62)

14. La PRESIDENTE  invite le Rapporteur, Mme Santos Pais, à présenter le
projet de rapport du Comité sur sa quatorzième session (CRC/C/62) en vue de
son adoption.

15. Mme SANTOS PAIS  (Rapporteur), présentant le projet de rapport du Comité
sur sa quatorzième session (CRC/C/62), passe brièvement en revue ses
principaux chapitres : questions d'organisation et questions connexes,
rapports présentés par les Etats Parties en application de l'article 44 de la
Convention et aperçu général des autres activités du Comité. Dans le cadre de
ce dernier chapitre, l'accent est mis sur les réunions communes du Comité des
droits de l'enfant et du Comité pour l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes, sur la coopération avec l'OIT et l'UNICEF, sur la réunion
avec le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme dans le
territoire de l'exYougoslavie, et sur les résultats de la troisième session
du Groupe de travail chargé d’élaborer un projet de protocole facultatif se
rapportant à la Convention relative aux droits de l'enfant sur l'implication
des enfants dans les conflits armés. 

16. La PRESIDENTE  dit qu'en l'absence d'objection elle considérera que
le Comité approuve le projet de rapport sur sa quatorzième session.

17. Il en est ainsi décidé .

18. Mme SANTOS PAIS , dont le mandat arrive à expiration à la fin de la
présente session, tient, en tant que rapporteur du Comité, à remercier ses
collègues, les institutions spécialisées, les ONG et le secrétariat pour leur
collaboration.

19. La PRESIDENTE , après un échange de remerciements, prononce la clôture de
la quatorzième session du Comité des droits de l'enfant.

La séance est levée à 13 heures .




